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de la Technologie (L.R.Q., c. M-17), modifiée par le
chapitre 43 des lois de 1997, et, dans la mesure où elles
concernent la science et la technologie, celles prévues à
l’article 7.1 de cette loi et qu’il assume la responsabilité
des effectifs, des activités et des programmes de ce
ministère voués à leur mise en oeuvre et des crédits
afférents;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 7° de l’arti-
cle 7.1 de la Loi sur le ministère de l’Industrie, du Com-
merce, de la Science et de la Technologie (L.R.Q.,
c. M-17), le ministre responsable de la Recherche, de la
Science et de la Technologie peut accorder, aux fins de
l’exercice de ses fonctions et pouvoirs et avec l’autori-
sation du gouvernement, une aide financière à toute
personne ou organisme;

ATTENDU QUE les objectifs du Centre de tests et
d’homologation de logiciels sous l’autorité du Centre de
recherche informatique de Montréal sont d’offrir des
services de tests, de certification et d’évaluation de logi-
ciels pour favoriser la qualité et leur reconnaissance;

ATTENDU QUE, lors du discours sur le budget 1999-
2000, le ministre d’État à l’Économie et aux Finances et
ministre des Finances annonçait l’octroi de 2 000 000 $
au Centre de recherche informatique de Montréal pour
la mise en opération du Centre de tests et d’homologation
de logiciels;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de la Recherche, de la
Science et de la Technologie:

QUE le ministre responsable de la Recherche, de la
Science et de la Technologie soit autorisé à verser au
Centre de recherche informatique de Montréal une sub-
vention maximale de 2 000 000 $ à même les crédits
budgétaires prévus au portefeuille de la Recherche, de la
Science et de la Technologie pour 1999-2000, 2000-
2001 et 2001-2002 pour la mise en marche du Centre de
tests et d’homologation de logiciels;

QUE le ministre responsable de la Recherche, de la
Science et de la Technologie soit autorisé à signer une
convention de subvention à cet effet.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32112

Gouvernement du Québec

Décret 549-99, 12 mai 1999
CONCERNANT la nomination d’un membre québécois
au conseil d’administration de l’Office franco-
québécois pour la jeunesse

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de l’annexe à la
Loi sur l’Office Franco-Québécois pour la Jeunesse
(L.R.Q., c. O-5), l’Office est administré par un conseil
d’administration composé de huit membres québécois et
de huit membres français désignés respectivement par le
gouvernement du Québec et par celui de la République
française, et que, pour chaque membre, un suppléant est
désigné;

ATTENDU QU’en vertu de cet article, la durée des
fonctions des membres titulaires et des membres sup-
pléants du conseil d’administration de l’Office franco-
québécois pour la jeunesse est de quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de cet article, le gouvernement
du Québec choisit cinq membres titulaires et leur sup-
pléant représentant les ministères intéressés et les trois
autres et leur suppléant parmi des personnes qualifiées;

ATTENDU QUE monsieur Joseph Facal a été nommé
membre titulaire du conseil d’administration de l’Office
franco-québécois pour la jeunesse par le décret nu-
méro 681-96 du 5 juin 1996, qu’il a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie:

QUE monsieur Jean-François Simard, député de
Montmorency, soit nommé membre titulaire du conseil
d’administration de l’Office franco-québécois pour la
jeunesse, pour un mandat de quatre ans à compter des
présentes, en remplacement de monsieur Joseph Facal.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32113
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